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Depuis du 1er janvier 2025, une mutuelle obligatoire employeur est

mise en place dans la fonction publique (participation mensuelle de

l 'employeur à hauteur de 50% de la couverture de base + 5€ maximum

quelque soit l’option choisie).

Pour le médiateur national de l’énergie, l 'assureur est Alan.

Une fois aff i l ié par le service ADFI auprès de la mutuelle ALAN et en tant

qu'agent du MNE vous pouvez soit adhérer soit demander une

dispense directement en ligne sur le site de la mutuelle Alan.



En tant qu’affilié à la mutuelle obligatoire Alan un courriel vous sera envoyé:



En tant qu’affilié à la mutuelle obligatoire Alan un courriel vous sera envoyé:

Cas de dispenses:

Toute demande de dispense auprès des services Alan est à justifier.

Vous êtes:

- en CDI  et vous avez déjà une couverture individuelle, la dispense est 

temporaire et valable 12 mois: 

• Vous devez fournir une attestation de couverture de l’assureur, 

mentionnant votre nom et la date de début ou de renouvellement 

du contrat. 

- en CDD :

• Vous devez justifier d'une couverture individuelle pendant toute le 

durée de votre contrat en fournissant une attestation nominative 

de couverture santé individuelle valide pour la période du CDD.

- couvert (en tant qu'ayant droit) : dispense possible que si la couverture 

santé ne provient d’un contrat collectif d’un ministère:

• Vous devez fournir une attestation de l’assureur précisant votre 

nom et celui du conjoint/parent, la nature collective du contrat, 

le nom de l’entreprise, la date d’édition du document (la date de 

début du contrat n’est pas obligatoire).
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Tous les agents publics peuvent bénéficier d’une prévoyance via le contrat

collectif à adhésion facultative auprès de la CNP Assurances et de la Mutuelle

générale (participation mensuelle de l’employeur à hauteur de 7€ maximum

quelque soit la couverture et options choisies).

Pour adhérer:

1 - Vous devez informer le service ADFI de votre souhait d’adhésion;

2 - Vous recevrez un mail de la CNP avec un l ien vous invitant à la souscription 

étape par étape;

3 - Une fois votre adhésion validée par les services de la CNP, vous devrez 

informer le service ADFI de la date d’effet de votre couverture de prévoyance .



Tout changement de couverture mutuelle et prévoyance (adhésion,

résiliation, couverture optionnelle) doit être signalé au service

ADFI et/ou par courriel:

gestion@energie-mediateur.fr

Ces changements ont un impact sur votre paie mensuelle.

Retrouvez toutes les infos mutuelle et prévoyance sur Interméde

Le service ADFI est à votre écoute pour tout renseignement 

complémentaire.


